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(54) ASPIRATEUR PORTATIF EQUIPE D’UN FILTRE AMOVIBLE

(57) L’aspirateur portatif (2) comprend un conduit
d’aspiration (18), un dispositif de séparation de déchets
(5) et un boîtier (3) renfermant un moteur d’aspiration (6)
configuré pour générer un flux d’air au travers du conduit
d’aspiration (18) et du dispositif de séparation de déchets
(5), le boîtier (3) comprenant un circuit d’échappement
d’air (19) par lequel le flux d’air généré par le moteur

d’aspiration (6) est évacué vers l’extérieur du boîtier (3),
le circuit d’échappement d’air (19) étant équipé d’un filtre
(26) qui est amovible. Le circuit d’échappement d’air (19)
comporte une buse de diffusion d’air (21) et le filtre (26)
présente une forme de cartouche cylindrique et envelop-
pe latéralement la buse de diffusion d’air (21).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs permettant d’aspirer des poussières et des
déchets de faible granulométrie présents sur une surface
à nettoyer, qui peut par exemple être du carrelage, du
parquet, du stratifié, de la moquette ou un tapis.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur, et plus particulièrement un aspi-
rateur portatif, comporte de façon connue un conduit
d’aspiration, un dispositif de séparation de déchets et un
boîtier renfermant un moteur d’aspiration configuré pour
générer un flux d’air au travers du conduit d’aspiration et
du dispositif de séparation de déchets, le boîtier compre-
nant un circuit d’échappement d’air par lequel le flux d’air
généré par le moteur d’aspiration est évacué vers l’ex-
térieur du boîtier. De façon avantageuse, le circuit
d’échappement d’air peut être équipé d’un filtre amovible.
[0003] Le bruit généré lors du fonctionnement d’un tel
aspirateur portatif peut toutefois s’avéré important, ce qui
peut rendre l’utilisation d’un tel aspirateur portatif déplai-
sante.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0005] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un aspirateur portatif qui
soit de structure simple et économique, tout en réduisant
sensiblement le bruit généré par l’aspirateur portatif lors
de son utilisation.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
aspirateur portatif comprenant un conduit d’aspiration,
un dispositif de séparation de déchets et un boîtier ren-
fermant un moteur d’aspiration configuré pour générer
un flux d’air au travers du conduit d’aspiration et du dis-
positif de séparation de déchets, le boîtier comprenant
un circuit d’échappement d’air par lequel le flux d’air gé-
néré par le moteur d’aspiration est évacué vers l’extérieur
du boîtier, le circuit d’échappement d’air étant équipé
d’un filtre qui est amovible, caractérisé en ce que le circuit
d’échappement d’air comporte une buse de diffusion d’air
et en ce que le filtre présente une forme de cartouche
cylindrique et enveloppe latéralement la buse de diffu-
sion d’air.
[0007] Une telle configuration de la buse de diffusion
d’air et du filtre assure une diffusion du flux d’air sortant
du moteur d’aspiration vers une surface interne globale-
ment cylindrique du filtre qui forme alors une paroi d’iso-
lation phonique s’étendant autour de la buse de diffusion
d’air.
[0008] Ainsi, la configuration spécifique du filtre selon
la présente invention, associée à la présence d’une buse

de diffusant d’air en amont du filtre, réduit de manière
significative le bruit généré par l’aspirateur portatif, ce
qui rend l’utilisation de ce dernier bien plus agréable.
[0009] L’aspirateur portatif peut en outre présenter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises seu-
les ou en combinaison.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
filtre comporte une partie de filtration qui est cylindrique
et plissée, la partie de filtration enveloppant latéralement
la buse de diffusion d’air. Une telle configuration du filtre
améliore encore les performances d’atténuation acous-
tique du filtre, et réduit donc encore le bruit généré par
l’aspirateur portatif.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
buse de diffusion d’air présente une forme globalement
cylindrique et comporte des ouvertures latérales, chacu-
ne des ouvertures latérales étant configurée pour diffuser
une partie du flux d’air généré par le moteur d’aspiration
vers le filtre.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des ouvertures latérales est configurée pour dif-
fuser une partie du flux d’air généré par le moteur d’as-
piration vers la partie de filtration du filtre, et plus parti-
culièrement vers une surface périphérique interne de la
partie de filtration.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
buse de diffusion d’air comporte une chambre interne
relié fluidiquement à un orifice de refoulement d’air du
moteur d’aspiration, chacune des ouvertures latérales
de la buse de diffusion d’air débouchant dans la chambre
interne.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’orifice de refoulement d’air du moteur d’aspiration dé-
bouche, par exemple axialement, dans la chambre inter-
ne de la buse de diffusion d’air.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque ouverture latérale est allongée et s’étend sensi-
blement parallèlement à l’axe longitudinal de la buse de
diffusion d’air.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
buse de diffusion d’air et le filtre sont disposés coaxiale-
ment.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures latérales sont décalées angulairement les
unes par rapport aux autres.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures latérales sont réparties, et avantageusement
régulièrement réparties, autour de l’axe longitudinal de
la buse de diffusion d’air.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
boîtier et la buse de diffusion d’air délimitent une chambre
de réception dans laquelle est reçu de manière amovible
le filtre. De façon avantageuse, la chambre de réception
est annulaire.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures latérales de la buse de diffusion d’air débou-
chent dans la chambre de réception.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
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l’aspirateur portatif comporte un capot amovible qui est
fixé de manière amovible au boîtier, le capot amovible
étant configuré pour empêcher un accès au filtre lorsque
le capot amovible est fixé au boîtier et pour permettre un
accès au filtre lorsque le capot amovible est déposé. Ces
dispositions permettent de pouvoir aisément accéder au
filtre et de le retirer hors du boîtier en vue de maintenance,
et notamment en vue de son nettoyage ou de son rem-
placement.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible est fixé de manière amovible au boîtier
par au moins un élément de verrouillage qui est élasti-
quement déformable entre une position de verrouillage
dans laquelle le capot amovible est apte à être verrouillé
sur le boîtier et une position de libération dans laquelle
le capot amovible est apte à être déposé.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage comporte une partie
d’appui configurée de telle sorte que, lorsqu’un effort
d’appui est exercé par un utilisateur sur la partie d’appui,
l’au moins un élément de verrouillage est déformé élas-
tiquement de la position de verrouillage à la position de
libération.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible comporte l’au moins un élément de ver-
rouillage.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage comporte une partie
de verrouillage qui est configurée pour coopérer avec le
boîtier, et par exemple avec un logement de verrouillage
prévu sur le boitier, lorsque l’au moins un élément de
verrouillage est dans la position de verrouillage.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de verrouillage est formée par un ergot de ver-
rouillage.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage est une languette de
verrouillage.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage s’étend sensiblement
parallèlement à l’axe longitudinal du moteur d’aspiration.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible est fixé de manière amovible au boîtier
par deux éléments de verrouillage qui sont élastiquement
déformables et qui sont situés à l’opposé l’un de l’autre.
Ces dispositions permettent à un utilisateur de déver-
rouiller aisément le capot amovible en exerçant une pres-
sion sur les deux éléments de verrouillage respective-
ment avec le pouce et l’index.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible est disposé sur une face arrière du boîtier
de l’aspirateur portatif, une face avant du boîtier recevant
le dispositif de séparation de déchets.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
filtre est fixé de manière amovible sur le capot amovible.
Ces dispositions permettent à un utilisateur de retirer le
filtre hors du boîtier, afin de vérifier son niveau d’encras-
sement, par une simple dépose du capot amovible, tout

en évitant à ce dernier de toucher le filtre si ce dernier
n’est pas suffisamment sale pour réaliser son nettoyage.
Une telle configuration du filtre (l’extraction du filtre est
simultanée à la dépose du capot amovible) est donc très
hygiénique. De plus, si le filtre doit être remplacé, il est
alors nécessairement de changer uniquement le filtre et
non pas l’ensemble filtre/capot amovible, ce qui serait le
cas si ces deux éléments étaient réalisés d’une seule et
même pièce.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
filtre est configuré pour être fixé sur le capot amovible
selon une direction de fixation qui s’étend transversale-
ment, et par exemple perpendiculairement, à l’axe lon-
gitudinal du filtre.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible comporte au moins un élément d’immo-
bilisation configuré pour immobiliser le filtre sur le capot
amovible.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible est disposé dans l’axe longitudinal du
moteur d’aspiration.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
filtre et le moteur d’aspiration sont disposés coaxiale-
ment.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
buse de diffusion d’air et le moteur d’aspiration sont dis-
posés coaxialement.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur portatif comporte au moins un élément de
stockage d’énergie, tel qu’une batterie rechargeable,
configuré pour alimenter électriquement l’aspirateur por-
tatif, et en particulier le moteur d’aspiration.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de stockage d’énergie est logé dans
le boîtier.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation de déchets est de type cycloni-
que.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
circuit d’échappement d’air comporte au moins une
ouverture d’évacuation d’air prévue sur une surface ex-
terne du boîtier et à travers laquelle le flux d’air généré
par le moteur d’aspiration est évacué vers l’extérieur du
boîtier.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
boîtier comporte une ouverture de passage débouchant
dans la chambre de réception, le capot amovible étant
configuré d’une part pour fermer l’ouverture de passage
et empêcher un accès au filtre lorsque le capot amovible
est fixé au boîtier et d’autre part pour libérer l’ouverture
de passage et permettre un retrait du filtre à travers
l’ouverture de passage lorsque le capot amovible est dé-
posé.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot amovible comporte une partie de fermeture confi-
gurée pour fermer l’ouverture de passage et empêcher
un accès au filtre lorsque le capot amovible est fixé au
boîtier.
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[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de fermeture s’entend transversalement à l’axe
longitudinal du moteur d’aspiration.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage s’étend à partir de la
partie de fermeture.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration comporte un carter de moteur dans
lequel est disposé un moto-ventilateur.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter de moteur comporte l’orifice de refoulement d’air.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation de déchets s’étend selon un pre-
mier axe d’extension, et le moteur d’aspiration s’étend
selon un deuxième axe d’extension qui est transversal
au premier axe d’extension. De façon avantageuse, le
premier axe d’extension est sensiblement perpendicu-
laire au deuxième axe d’extension.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
buse de diffusion d’air est fixée au carter de moteur.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
buse de diffusion d’air et le carter de moteur sont réalisés
d’une seule pièce.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation de déchets est monté de manière
amovible sur le boîtier.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
boîtier comporte une poignée de préhension.

Brève description des figures

[0052] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemples
non limitatifs, deux formes d’exécution de cet aspirateur.

La figure 1 est une vue en perspective d’un aspira-
teur portatif selon l’invention.

La figure 2 est une vue éclatée en perspective de
l’aspirateur portatif de la figure 1.

La figure 3 est une vue en coupe longitudinale de
l’aspirateur portatif de la figure 1.

La figure 4 est une vue en coupe transversale de
l’aspirateur portatif de la figure 1.

La figure 5 est une vue de côté d’un filtre et d’un
capot amovible de l’aspirateur portatif de la figure 1.

La figure 6 est une vue en perspective du filtre de la
figure 5.

La figure 7 est une vue en perspective du capot amo-
vible de la figure 5.

Description détaillée

[0053] Les figures 1 à 7 représentent un aspirateur por-
tatif 2 comportant un boîtier 3 équipé d’une poignée de
préhension 4, un dispositif de séparation de déchets 5
monté de manière amovible sur le boîtier 3, et un moteur
d’aspiration 6 logé dans le boîtier 3.
[0054] Le dispositif de séparation de déchets 5 est
avantageusement de type cyclonique, et comporte no-
tamment un récipient de stockage de déchets 7, et un
filtre séparateur 8 logé dans le récipient de stockage de
déchets 7. Le récipient de stockage de déchets 7 com-
porte plus particulièrement une ouverture d’admission
d’air 9 et un orifice de sortie d’air 11.
[0055] Comme montré sur les figures 3 et 4, le moteur
d’aspiration 6 comporte un carter de moteur 12 et un
moto-ventilateur 13 disposé dans le carter de moteur 12.
De façon connue, le moto-ventilateur 13 comporte un
ventilateur et un moteur électrique configuré pour entraî-
ner en rotation le ventilateur.
[0056] Le moteur d’aspiration 6 comporte en outre un
orifice d’entrée d’air 14 et un orifice de refoulement d’air
15 qui sont avantageusement prévus sur le carter de
moteur 12, et l’aspirateur portatif 2 comprend en outre
une tubulure de liaison 16 qui relie fluidiquement l’orifice
d’entrée d’air 14 du moteur d’aspiration 6 à l’orifice de
sortie d’air 11 du dispositif de séparation de déchets 7.
[0057] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de séparation de déchets 5 s’étend
selon un premier axe d’extension A, et le moteur d’aspi-
ration 6 s’étend selon un deuxième axe d’extension B
qui est transversal au premier axe d’extension A, et avan-
tageusement perpendiculaire au premier axe d’exten-
sion A.
[0058] L’aspirateur portatif 2 comprend de plus un élé-
ment de stockage d’énergie 17, tel qu’une batterie re-
chargeable, configuré pour alimenter électriquement le
moto-ventilateur 13. L’élément de stockage d’énergie 17
est avantageusement logé dans le boîtier 3, et par exem-
ple dans la poignée de préhension 4.
[0059] Le boîtier 3 comporte en outre un conduit d’as-
piration 18 auquel est relié fluidiquement l’ouverture d’ad-
mission d’air 9 du dispositif de séparation de déchets 5,
et un circuit d’échappement d’air 19 par lequel le flux d’air
généré par le moteur d’aspiration 6 est évacué vers l’ex-
térieur du boîtier 3.
[0060] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 2, le circuit d’échappement d’air 19 comporte une
buse de diffusion d’air 21 présentant une forme globale-
ment cylindrique. De façon avantageuse, la buse de dif-
fusion d’air 21 et le moteur d’aspiration 6 sont disposés
coaxialement. La buse de diffusion d’air 21 peut par
exemple être fixée au carter de moteur 12. Selon le mode
de réalisation représenté sur les figures, la buse de dif-
fusion d’air 21 et le carter de moteur 12 sont réalisés
d’une seule pièce.
[0061] La buse de diffusion d’air 21 et le boîtier 3 dé-
limitent une chambre de réception 22 qui est avantageu-
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sement annulaire et dont la fonction est définie ci-après.
[0062] La buse de diffusion d’air 21 comporte une
chambre interne 23 dans laquelle débouche axialement
l’orifice de refoulement d’air 15 du moteur d’aspiration 6,
et également des ouvertures latérales 24 qui débouchent
chacune d’une part dans la chambre interne 23 et d’autre
part dans la chambre de réception 22. Les ouvertures
latérales 24 sont plus particulièrement ménagées sur une
surface latérale 25, qui est globalement cylindrique, de
la buse de diffusion d’air 21.
[0063] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les ouvertures latérales 24 sont décalées angu-
lairement les unes par rapport aux autres, et sont avan-
tageusement régulièrement réparties autour de l’axe lon-
gitudinal de la buse de diffusion d’air 21. Chaque ouver-
ture latérale 24 peut par exemple être allongée et s’éten-
dre sensiblement parallèlement à l’axe longitudinal de la
buse de diffusion d’air 21.
[0064] Le circuit d’échappement d’air 19 est également
équipé d’un filtre 26 qui est monté de manière amovible
dans la chambre de réception 22. Le filtre 26 présente
une forme de cartouche cylindrique et enveloppe latéra-
lement la buse de diffusion d’air 21. De façon avanta-
geuse, la buse de diffusion d’air 21, le filtre 26 et le moteur
d’aspiration 6 sont disposés coaxialement.
[0065] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le filtre 26 comporte une partie de filtration 27 qui
est cylindrique et plissée, et qui enveloppe latéralement
la buse de diffusion d’air 21, et plus particulièrement la
surface latérale 25 de la buse de diffusion d’air 21 sur
laquelle sont ménagées les ouvertures latérales 24.
[0066] Ainsi, chacune des ouvertures latérales 24 est
configurée pour diffuser une partie du flux d’air généré
par le moteur d’aspiration 6 vers la partie de filtration 27,
et plus particulièrement vers une surface périphérique
interne de la partie de filtration 27.
[0067] Le circuit d’échappement d’air 19 comprend en
outre des ouvertures d’évacuation d’air 28 prévues sur
une surface externe du boîtier 3 et à travers lesquelles
le flux d’air généré par le moteur d’aspiration 6 est évacué
vers l’extérieur du boîtier 3.
[0068] L’aspirateur portatif 2 comporte également un
capot amovible 29 qui est fixé de manière amovible au
boîtier 3, et qui est configuré pour empêcher un accès
au filtre 26 lorsque le capot amovible 29 est fixé au boîtier
3 et pour permettre un accès au filtre 26 lorsque le capot
amovible 29 est déposé. Le capot amovible 29 est dis-
posé sur une face arrière du boîtier 3 de l’aspirateur por-
tatif 2 qui est située à l’opposé du conduit d’aspiration
18. De façon avantageuse, le capot amovible 29 est dis-
posé dans l’axe longitudinal B du moteur d’aspiration 6.
[0069] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le boîtier 3 comporte une ouverture de passage
31 débouchant dans la chambre de réception 22, et le
capot amovible 29 est configuré d’une part pour fermer
l’ouverture de passage 31 et empêcher un accès au filtre
26 lorsque le capot amovible 29 est fixé au boîtier 3, et
d’autre part pour libérer l’ouverture de passage 31 et per-

mettre un retrait du filtre 26 à travers l’ouverture de pas-
sage 31 lorsque le capot amovible 29 est déposé.
[0070] Le capot amovible 29 comporte plus particuliè-
rement une partie de fermeture 32 configurée pour fer-
mer l’ouverture de passage 31 et empêcher un accès au
filtre 26 lorsque le capot amovible 29 est fixé au boîtier
3, et deux éléments de verrouillage 33, tels que des lan-
guettes de verrouillage, s’étendant chacun à partir de la
partie de fermeture 32 et configurés pour permettre un
verrouillage du capot amovible 29 sur le boîtier 3.
[0071] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de fermeture 32 s’entend sensiblement
perpendiculairement à l’axe longitudinal B du moteur
d’aspiration 6, et chacun des éléments de verrouillage
33 s’étend sensiblement parallèlement à l’axe longitudi-
nal B du moteur d’aspiration 6. De façon avantageuse,
les deux éléments de verrouillage 33 sont situés à l’op-
posé l’un de l’autre, et sont donc diamétralement oppo-
sés lorsque la partie de fermeture 32 présente une forme
globalement circulaire.
[0072] Chaque élément de verrouillage 33 comporte
une partie de verrouillage 33.1, telle qu’un ergot de ver-
rouillage, et est élastiquement déformable entre une po-
sition de verrouillage dans laquelle la partie de verrouilla-
ge 33.1 est apte à coopérer avec le boîtier 3, et par exem-
ple avec un logement de verrouillage prévu sur le boitier
3, de manière à verrouiller le capot amovible 27 sur le
boîtier 3 et une position de libération dans laquelle la
partie de verrouillage 33.1 est apte à libérer le boîtier 3
de manière à permettre une dépose du capot amovible
29.
[0073] Chaque élément de verrouillage 33 peut éga-
lement comporter une partie d’appui 33.2, par exemple
pourvue d’une empreinte, configurée de telle sorte que,
lorsqu’un effort d’appui est exercé par un utilisateur sur
la partie d’appui 33.2, l’élément de verrouillage 33 res-
pectif est déformé élastiquement de la position de ver-
rouillage à la position de libération.
[0074] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le filtre 26 est fixé de manière amovible sur le
capot amovible 29. A cet effet, le capot amovible 29 com-
porte deux éléments d’immobilisation 34, tels que des
pattes d’immobilisation, configurés pour immobiliser le
filtre 26 sur le capot amovible 29. Chaque élément d’im-
mobilisation 34 peut par exemple être situé sur un surface
interne d’un élément de verrouillage 33 respectif.
[0075] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
filtre 26 est configuré pour être fixé sur le capot amovible
29 selon une direction de fixation D qui s’étend transver-
salement, et par exemple perpendiculairement, à l’axe
longitudinal C du filtre 26.
[0076] Le fonctionnement de l’aspirateur 2 va mainte-
nant être décrit. Lorsque le moto-ventilateur 13 est ali-
menté électriquement, il établit une dépression notam-
ment dans le dispositif de séparation de déchets 5 de
telle sorte que de l’air et des déchets sont aspirés par le
conduit d’aspiration 18. L’air chargé de déchets pénètre
ensuite dans le récipient de stockage de déchets 7 via
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l’ouverture d’admission d’air 9 qui peut par exemple dé-
boucher tangentiellement dans le récipient de stockage
de déchets 7. L’air est ainsi mis en rotation et les déchets
sont centrifugés vers l’extérieur et ces déchets sont col-
lectés par le récipient de stockage de déchets 7.
[0077] Le flux d’air s’écoule ensuite successivement à
travers l’orifice de sortie d’air 11, la tubulure de liaison
16, et l’orifice d’entrée d’air 14 et l’orifice de refoulement
d’air 15 du moteur d’aspiration 6. Puis, le flux d’air est
diffusé radialement vers le filtre 26 par les ouvertures
latérales 24, et s’écoule à travers la partie de filtration 27
avant de s’échapper hors du boîtier 3 au travers des
ouvertures d’évacuation d’air 28.
[0078] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Aspirateur portatif (2) comprenant un conduit d’as-
piration (18), un dispositif de séparation de déchets
(5) et un boîtier (3) renfermant un moteur d’aspiration
(6) configuré pour générer un flux d’air au travers du
conduit d’aspiration (18) et du dispositif de sépara-
tion de déchets (5), le boîtier (3) comprenant un cir-
cuit d’échappement d’air (19) par lequel le flux d’air
généré par le moteur d’aspiration (6) est évacué vers
l’extérieur du boîtier (3), le circuit d’échappement
d’air (19) étant équipé d’un filtre (26) qui est amovi-
ble, caractérisé en ce que le circuit d’échappement
d’air (19) comporte une buse de diffusion d’air (21)
et en ce que le filtre (26) présente une forme de
cartouche cylindrique et enveloppe latéralement la
buse de diffusion d’air (21).

2. Aspirateur portatif (2) selon la revendication 1, dans
lequel le filtre (26) comporte une partie de filtration
(27) qui est cylindrique et plissée, la partie de filtra-
tion (27) enveloppant latéralement la buse de diffu-
sion d’air (21).

3. Aspirateur portatif (2) selon la revendications 1 ou
2, dans lequel la buse de diffusion d’air (21) présente
une forme globalement cylindrique et comporte des
ouvertures latérales (24), chacune des ouvertures
latérales (24) étant configurée pour diffuser une par-
tie du flux d’air généré par le moteur d’aspiration (6)
vers le filtre (26).

4. Aspirateur portatif (2) selon la revendication 3, dans
lequel la buse de diffusion d’air (21) comporte une
chambre interne (23) relié fluidiquement à un orifice
de refoulement d’air (15) du moteur d’aspiration (6),

chacune des ouvertures latérales (24) de la buse de
diffusion d’air (21) débouchant dans la chambre in-
terne (23).

5. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel le boîtier (3) et la
buse de diffusion d’air (21) délimitent une chambre
de réception (22) dans laquelle est reçu de manière
amovible le filtre (26).

6. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, lequel comporte un capot amo-
vible (29) qui est fixé de manière amovible au boîtier
(3), le capot amovible (29) étant configuré pour em-
pêcher un accès au filtre (26) lorsque le capot amo-
vible (29) est fixé au boîtier (3) et pour permettre un
accès au filtre (26) lorsque le capot amovible (29)
est déposé.

7. Aspirateur portatif (2) selon la revendication 6, dans
lequel le capot amovible (29) est fixé de manière
amovible au boîtier (3) par au moins un élément de
verrouillage (33) qui est élastiquement déformable
entre une position de verrouillage dans laquelle le
capot amovible (29) est apte à être verrouillé sur le
boîtier (3) et une position de libération dans laquelle
le capot amovible (29) est apte à être déposé.

8. Aspirateur portatif (2) selon la revendication 7, dans
le capot amovible (29) est fixé de manière amovible
au boîtier (3) par deux éléments de verrouillage (33)
qui sont élastiquement déformables et qui sont si-
tués à l’opposé l’un de l’autre.

9. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 6 à 8, dans lequel le capot amovible
(29) est disposé sur une face arrière du boîtier (3)
de l’aspirateur portatif, une face avant du boîtier (3)
recevant le dispositif de séparation de déchets (5).

10. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 6 à 9, dans lequel le filtre (26) est fixé
de manière amovible sur le capot amovible (29).

11. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 6 à 10, dans lequel le capot amovible
(29) est disposé dans l’axe longitudinal (B) du moteur
d’aspiration (6).

12. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, dans lequel le filtre (26) et le
moteur d’aspiration (6) sont disposés coaxialement.

13. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, lequel comporte au moins un
élément de stockage d’énergie (17) configuré pour
alimenter électriquement l’aspirateur portatif.
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14. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, dans lequel le dispositif de
séparation de déchets (5) est de type cyclonique.

15. Aspirateur portatif (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, dans lequel le circuit d’échap-
pement d’air (19) comporte au moins une ouverture
d’évacuation d’air (28) prévue sur une surface ex-
terne du boîtier (3) et à travers laquelle le flux d’air
généré par le moteur d’aspiration (6) est évacué vers
l’extérieur du boîtier (3).
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